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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 30 novembre 2023 dans l'établissement
TRESSE  METALLIQUE  FORISSIER implanté  rue  Ardaillon,  BP  04,  42 400  Saint-Chamond. Cette
partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• TRESSE METALLIQUE FORISSIER
• rue Ardaillon, BP 04, 42 400 Saint-Chamond
• Code AIOT : 0006103412
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'installation est soumise au régime de l'enregistrement et emploie 130 personnes avec des horaires
de  fonctionnement  de  5 heures  à  21 heures.  Le  site  de  Saint-Chamond  est  spécialisé  dans  la
fabrication de connexions souples en cuivre.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension…

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ;
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du Code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N° Point de
contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

4 Émissions dans
l ‘eau

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article 24

Mise en demeure, respect de
prescription 6 mois

5 Émissions dans
l’air

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article 39

Mise en demeure, respect de
prescription

6 mois

7 Bruits et
vibrations

Arrêté Ministériel du
14/12/2013, article 42

Mise en demeure, respect de
prescription 6 mois

(1) s’applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Dispositions
générales

Arrêté Ministériel du 14/12/2013,
article 4

Sans objet

2
Prévention des

accidents et
pollutions

Arrêté Ministériel du 14/12/2013,
article 14 Sans objet

3

Dispositif de
rétention des

pollutions
accidentelles

Arrêté Ministériel du 14/12/2013,
article 19

Sans objet

6 Déchets Arrêté Ministériel du 14/12/2013,
article 44

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant n'a pas présenté les contrôles suivants :
• analyse des rejets atmosphériques
• analyse des rejets d'eau pluviale
• analyse des nuisances sonores

Un projet d'arrêté de mise en demeure est proposé.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 4
Thème(s) : Situation administrative, Dossier ICPE
Prescription contrôlée :
Dossiers contenant les plans, registres, contrôles…
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Constats :
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

• le  registre  rassemblant  l'ensemble  des  déclarations  d'accidents  ou  d'incidents  faites  à
l'inspection de l'environnement

• les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir :
◦ le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus,
◦ le  plan  de localisation  des  risques,  les  fiches  de données  de sécurité  des  produits

présents  dans  l'installation,  les  éléments  justifiant  la  conformité,  l'entretien  et  la
vérification des installations électriques,

◦ le registre de vérification périodique et de maintenance des équipements,
◦ les consignes d’exploitation, le plan des réseaux de collecte des effluents,
◦ le registre des déchets générés par l'installation.

Ces éléments ont été présentés le jour de l'inspection et n’appellent pas de constats hormis pour
les émissions dans l'eau (réseau d'eau pluviale), les émissions dans l'air et les nuisances sonores.
Ces points sont traités dans les fiches de constats suivantes.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Prévention des accidents et pollutions

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 14
Thème(s) : Risques accidentels, Sécurité
Prescription contrôlée :
Moyens de lutte contre l’incendie
Constats :
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :

• d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours,
• de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours,
• d'un ou plusieurs appareils d'incendie (poteaux),
• d'un réseau d’eau disponible sur site (réserve d’eau).

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit
la  température  de  l'installation  et  notamment  en  période  de  gel.  L'exploitant  s'assure  de  la
vérification  périodique  et  de  la  maintenance  des  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  contre
l'incendie conformément aux référentiels en vigueur.
Néanmoins le site ne dispose pas d'une détection incendie.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 19
Thème(s) : Risques accidentels, Rétentions
Prescription contrôlée :
Présence de rétentions et cuvette de rétentions
Constats :
Le stockage de liquide se fait sur rétention.
Un séparateur à hydrocarbures est positionné sur le réseau de collecte d'eau pluviale.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Émissions dans l ‘eau

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 31
Thème(s) : Risques chroniques, Eau
Prescription contrôlée :
Les eaux pluviales du site sont récupérées dans un séparateur à hydrocarbures mais ne font pas
l'objet de contrôles.
Les rejets d'eaux pluviales canalisées respectent les valeurs limites de concentration suivantes,
sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous
avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés dans les SDAGE.

Matières en suspension totales 35 mg/l 

DCO (sur effluent non décanté) 125 mg/l 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l
Constats :
L'eau de process industriel est collectée et gérée en tant que déchet, elle est utilisée en circuit
fermé puis évacuée en déchet.

Une analyse des eaux pluviales devra être réalisée.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois

N° 5 : Émissions dans l’air

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 39
Thème(s) : Risques chroniques, Air
Prescription contrôlée :
Les effluents gazeux respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon le flux 
horaire. Dans le cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les valeurs limites 
applicables à chaque rejet canalisé sont déterminées le cas échéant en fonction du flux total de 
l'ensemble des rejets canalisés et diffus. 

POLLUANTS  VALEUR LIMITE D'ÉMISSION 

1. Poussières totales 

Flux  horaire  inférieur  ou  égal  à  1  kg/h
Flux horaire est supérieur à 1 kg/h 

100 mg/m³
40 mg/m³ 

2. Métaux et composés de métaux (gazeux et particulaires) 

a) Rejets de cadmium, mercure et thallium, et de leurs composés 

Flux  horaire  total  de  cadmium,  mercure  et
thallium, et de leurs composés dépasse 1 g/h 

0,05 mg/m³ par métal
0,1 mg/m³ pour la somme des métaux (exprimés 
en Cd + Hg + Tl) 

b) Rejets d'arsenic, sélénium et tellure, et de leurs composés 

Flux horaire total d'arsenic, sélénium et tellure,
et de leurs composés, dépasse 5 g/h 

1 mg/m³ (exprimée en As + Se + Te) 
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c) Rejets de plomb et de ses composés 

Flux horaire total de plomb et de ses composés
dépasse 10 g/h 

1 mg/m³ (exprimée en Pb) 

d) Rejets d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, vanadium et zinc, et de
leurs composés 

Flux horaire total d'antimoine, chrome, cobalt,
cuivre,  étain,  manganèse (*),  nickel,  vanadium,
zinc et de leurs composés dépasse 25 g/h 

5 mg/m³ (exprimée en Sb + Cr + Co + Cu + Sn +
Mn + Ni + V + Zn). 

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation, ne font pas l'objet des 
mesures périodiques prévues. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées, les éléments techniques permettant d'attester 
l'absence d'émission de ces produits par l'installation.

II. Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une 
durée d'une demi-heure.
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la 
valeur limite prescrite.
Dans le cas de mesures périodiques, la moyenne de toutes les mesures réalisées lors d'une 
opération de surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes 
horaires n'est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission.

III. Par ailleurs, pour toutes les autres substances susceptibles d'être rejetées par l'installation, les
effluents gazeux respectent les valeurs limites de concentration fixées dans le tableau selon le flux
horaire figurant en annexe III.

Constats :
Les  analyses  des  rejets  atmosphériques  n'ont  pas  été  présentées  le  jour  de  l'inspection.  Une
analyse des rejets atmosphériques devra être transmise.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois

N° 6 : Déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 44
Thème(s) : Risques chroniques, Déchets
Prescription contrôlée :
traitement des déchets
Constats :
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.
Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des
conditions  ne  présentant  pas  de  risques  de  pollution  (prévention  d'un  lessivage  par  les  eaux
météoriques,  d'une pollution des eaux superficielles et souterraines,  des envols et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l'environnement. En particulier, les copeaux d'usinage ou tout
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déchet d'usinage souillé sont stockés à l'abri des eaux météoriques et sur rétention ou sur tout
autre moyen équivalent permettant la récupération des égouttures.
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées
conformément au Code de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination
sur demande de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
L'exploitant met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets générés par ses
activités (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). Il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet
des déchets dangereux à un tiers.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Bruits et vibrations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 14/12/2013, article 42
Thème(s) : Risques chroniques, nuisances sonores
Prescription contrôlée :
L'exploitant  met  en  place  une  surveillance  des  émissions  sonores  de  l'installation  permettant
d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures
sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces
mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation
sur une durée d'une demi-heure au moins.
Les  émissions  sonores  de  l'installation  ne  sont  pas  à  l'origine,  dans  les  zones  à  émergence
réglementée,  d'une  émergence  supérieure  aux  valeurs  admissibles  définies  dans  le  tableau
suivant : 

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT
existant dans les zones à 
émergence réglementée
(incluant le bruit de 
l'installation) 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant de 7 
heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE
pour la période allant de 22 
heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours 
fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans
par une personne ou un organisme qualifié.
Constats : 
L'exploitant n'a pas présenté l'analyse des nuisances sonores.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois
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